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La présente monographie sur l'apprentissage en Italie a été élaborée par le Prof. Giugni 
de l'Université de Rome, à la demande de la Commission des CommunautPs européen

nes, afin de donner une description actuelle et une analyse approfondie des divers 
aspects et des problèmes complexes de cette activité spécifique de formation. 

La monographie porte essentiellement sur quatre points fondamentaux: 

la législation et la réglementation en matière d'apprentissage, considéré en tant que 
contrat de travail de type spécial; la procédure de recrutement, les droits et obliga
tions de l'apprenti et de l'employeur. Les règles de prévoyance, d'assistance et les 
sanctions pénales en la matière. Une attention particulière a été consacrée à l'ap
prentissage dans l'artisanat; 

la formation professionnelle des apprentis dans le cadre des systèmes de formation; 
l'analyse des examens d'aptitude et des méthodes d'orientation des apprentis; 

les conventions collectives ( 1958-1973) concernent l'industrie textile, l'habille
ment, les entreprises commerciales et les industries métallurgique et mécanique; 

l'analyse de l'apprentissage dans le contexte du monde du travail en Italie. Cette 
analyse est effectuée sur la base des résultats d'une recherche entreprise sur le plan 
national et, plus en détail, sur le plan d'une grande ville (Rome). 

Dans ses conclusions, le Prof. Giugni souligne le fait que la législation en matière d'ap
prentissage est insuffisante pour obtenir des résultats appréciables sur le plan de la 
formation professionnelle. Il considère cependant qu'il convient de maintenir l'appren
tissage qui devrait plutôt évoluer pour répondre à la demande de personnel qualifié, 
demande qui ne fait qu'augmenter. Il estime donc qu'il est nécessaire de modifier pro
fondément la structure de l'apprentissage, en liaison également avec la mise en place 
des Régions qui sont, désormais, compétentes en matière de formation professionnelle. 
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Chapitre I 

REGLEMENTATION DE L'APPRENTISSAGE 

1. L'apprentissage en tant que relation de travail spéciale 

L'apprentissage fait aujourd'hui partie des relations de travail spéciales - dont 
il est peut-être la forme la plus importante -et doit sa spécificité au fait 
qu'il vise à permettre l'acquisition d'une qualification par l'exercice d'une 
activité, selon les directives et les conseils de l'employeur. 

L'apprentissage est mentionné pour la première fois dans la loi no 1906 de 1938, 
aujourd'hui abrogée, qui définissait d'une manière générale l'apprenti comme celui 
qui "est occupé dans une entreprise industrielle ou commerciale afin d'acquérir 
les capacités lui permettant de devenir travailleur qualifié gr~ce à une formation 
pratique et à la fréquentation de cours professionnels". 

Par la suite, le Code civil (1942) a inscrit dans ses articles 2131 - 2134, un 
certain nombre de dispositions régissant la durée du stage (selon les conventions 
collectives ou les usages), la rémunération (interdiction du travail à la pièce), 
la formation professionnelle (possibilité pour l'apprenti de suivre des cours 
professionnels), l'attestation d'apprentissage et, enfin, l'applicabilité des 
dispositions sur le travail en général "dans la mesure où elles sont compatibles 
avec le caractère spécifique de la relation de travail". 

Ce caractère spécifique est réaffirmé dans la loi n° 25 du 19 janvier 1955 qui 
contient une réglementation d'ensemble de la matière. Conformément à l'article 2 
de cette loi, 1 'apprentissage "est une relation de travail spéciale" dans laquelle 
1 'employeur est tenu "de donner ou de faire donner, à 1' intérieur de 1 'entreprise, 
à l'apprenti qu'il prend sous ses ordres, la formation nécessaire pour acquérir les 
capacités techniques lui permettant de devenir travailleur qualifié, cette formation 
étant acquise en travaillant dans l'entreprisen. 

La relation de travail existant entre l'apprenti et l'employeur est qualifiée de 
"spéciale" parce qu'elle diffère de la relation de travail générale, étant donné 
l'obligation pour l'employeur de donner ou de faire donner à l'apprenti la 
formation pratique lui permettant de devenir travailleur qualifié. La relation 
d'apprentissage a donc des caractéristiques bien définies, du fait de la différence 
qualitative et quantitative de la prestation découlant de l'expérience profession
nelle moindre de l'apprenti. 

La spécificité de la relation justifie l'existence d'une réglementation spécifique 
tendant à sauvegarder les intér@ts des jeunes qui commencent à travailler alors 
que souvent ils n'ont pas les aptitudes physiques suffisantes et à permettre une 
formation professionnelle effective par l'organisation de cours d'enseignement 
complémentaire et l'octroi de congés spéciaux pour présenter les examens 
nécessaires pour obtenir un diplôme. 

La relation d'apprentissage peut @tre établie pour toutes les catégories d'ouvriers 
de l'industrie, du commerce, de l'artisanat ainsi que de l'agriculture, la loi ne 
prévoyant aucune restriction à cet égard. En revanche, pour les diverses catégories 
d'employés, l'apprentissage pourrait @tre envisagé en vue de dispenser une formation 
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professionnelle particuli~re aux jeunes ne possédant pas le diplOme approprié ~ 
l'exercice de l'activité; si l'apprentissage est difficilement admis dans ce 
secteur, c'est que l'engagement, dans la plupart des cas et pour certains postes 
de travail, suppose une qualification liée ~ la possession de diplOmes. 

Il faut par ailleurs faire une distinction entre l'apprentissage et le "garzonato", 
lequel implique des prestations et des opérations élémentaires pouvant être 
effectuées d~s le recrutement et sans aucune préparation théorique ou pratique 
de l'intéressé. 

Dans une circulaire d'aoüt 1959, le minist~re du Travail a souligné l'impossibilité 
d'établir une relation d'apprentissage dans le cas de travaux en régie, le 
réalisateur de ce type de travail n'étant pas un employeur au sens de l'article 
2082 du Code civil, du fait qu'il effectue directement des travaux dans le seul 
but d'en réduire le coüt et qu'il s'agit d'une activité exceptionnelle et extra
ordinaire (et donc non professionnelle) qui ne permet pas une relation 
d'apprentissage permanente. En effet, les facilités prévues par la loi sur 
l'apprentissage n'ont pas pour but de permettre à l'employeur de bénéficier 
temporairement du travail de l'apprenti, mais de permettre ~celui-ci d'acquérir 
une qualification professionnelle gr~ce ~ la continuité de son stage dans 
l'entreprise et ~ son emploi effectif dans celle-ci lorsqu'il aura acquis la 
qualification. 

Est également exclue de la réglementation spéciale la formation, dispensée dans 
les ateliers d'artisans ou dans des entreprises, consistant dans la prestation du 
maître, gratuite ou rémunérée, dont l'objet est la formation professionnelle de 
l'él~ve; le travail de ce dernier n'est pas juridiquement considéré dans le contrat 
comme une prestation de travail, mais simplement comme une condition nécessaire ~ 
la formation. 

Enfin, les jeunes qui ont été reconnus aptes ~ l'issue de cours de formation 
autorisés par le minist~re du Travail en vertu de la loi no 264 du 29 avril 1949, 
ne peuvent être engagés en qualité d'apprentis dans des professions pour lesquelles 
des cours de qualification doivent avoir été fréquentés avec succ~s. 

2. Engagement des apprentis 

L'engagement suppose avant tout l'inscription de l'apprenti sur des listes 
spéciales établies par le bureau de placement compétent. Les employeurs doivent, 
pour engager les apprentis, s'adresser ~ ce bureau de placement et obtenir, 
conformément aux modifications introduites par la loi no 424 du 2 avril 1968, 
l'autorisation préalable de l'Inspection du travail compétente en précisant dans 
leur demande "les condi tiens de la prestation demandée aux apprentis, le genre de 
formation qu'ils recevront et les qualifications qu'ils pourront obtenir ~ la 
fin de l 1 apprentissage". Sur la base de cette réglementation, l 1 Inspection devrait 
refuser l'autorisation dans les cas où l'apprentissage n'est pas justifié par des 
données objectives. 

Par ailleurs, l'entrepreneur ne peut engager un nombre d'apprentis supérieur au 
total des travailleurs spécialisés et qualifiés occupés dans l'entreprise. 

En ce qui concerne l'inscription sur les listes d'apprentis, le R~glement 
d'application des dispositions régissant l'apprentissage (D.P.R. n° 1668 du 
30 décembre 1956) établit une distinction selon qu'il s'agit de chOmeurs par suite 
de la cessation de la relation de travail antérieure, de jeunes en qu@te d'un 
premier emploi ou de travailleurs non qualifiés, ni apprentis, qui tout en étant 
occupés souhaitent @tre engagés comme apprentis dans une autre en~~~rise. 
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Les apprentis désireux d'être inscrits sur les listes spéciales de placement afin 
d'obtenir un emploi doivent présenter au bureau de placement le livret de travail 
et le diplOme -notamment l'attestation de fréquentation des cours institués par le 
minist~re du Travail et visés par la loi no 264 du 29 avril 1949 et de r~ussite 
de l'examen final - les attestations de fréquentation des cours d'apprentissage 
ou de préapprentissage et de réussite de l'examen, les autres titres ou documents 
permettant de déterminer les priorités d'engagement lorsque les entreprises 
adressent des offres d'emploi quantitatives. 

Les entreprises artisanales peuvent engager directement un apprenti; elles doivent 
en informer le bureau de placement en précisant le nom de l'apprenti ainsi engagé 
et la qualification professionnelle qu'il pourra acquérir ~ la fin de 
l'apprentissage (articles 25 et 26). 

Les entreprises qui emploient un nombre de salariés non supérieur ~ dix peuvent 
bénéficier du régime spécial de l'offre nomina~ive (1) pour tous les apprentis~ 
engager en s'adressant au bureau de placement de la commune où l'activité est 
exercée; dans ce cas également, l'offre doit mentionner la qualification 
professionnelle qui peut être acquise. 

Les entreprises occupant plus de dix salariés peuvent faire des offres d'emploi 
nominatives pour 25 % au maximum du nombre total d'apprentis ~ engager (article 5 
du r~glement), des offres quantitatives devant être déposées pour le restant. 
Dans ce dernier cas, le bureau de placement doit procéder ~ l'engagement en tenant 
compte de la situation financi~re de la famille de l'apprenti, du diplOme, des 
attestations de cours d'apprentissage et de l'ancienneté de l'inscription sur les 
listes de placement. 

En ce qui concerne les conditions requises pour l'inscription sur les listes, 
il y a lieu de tenir compte de l'age et de l'aptitude physique de l'apprenti. 

En ce qui concerne la question de l'aptitude physique, l'engagement de l'apprenti 
doit être précédé d'une visite médicale pour"établirs'il est physiquement apte~ 
occuper le poste pour lequel il doit être engagé" (article 4). Cette visite est 
obligatoire au moment de la demande d'engagement par l'entrepreneur pour vérifier, 
outre l'état de santé des jeunes, si leur aptitude répond au caract~re spécifique 
du travail auquel ils doivent être affectés. Elle est gratuite et est effectuée 
par le service médical de la commune. Si la visite fait appara!treque l'intéressé 
est temporairement inapte ~ exercer le métier choisi, le service médical fixe une 
nouvelle visite dans un délai convenable. 

Afin de vérifier l'aptitude de l'apprenti pour le type de travail pour lequel il 
demande ~ être engagé, un examen psychophysiologique peut être effectué dans les 
centres d'orientation professionnelle reconnus par le minist~re du Travail; cet 
examen, même négatif, ne fait cependant pas obstacle ~ l'engagement de l'apprenti. 

(1) Dans l'offre nominative, l'employeur demande au bureau de placement 
l'autorisation d'engager des ouvriers déterminés, dont le nom est indiqué dans 
l'offre. Elle s'oppose ~ l'offre quantitative par laquelle l'employeur se 
contente de communiquer au bureau de placement le nombre de postes ~ pourvoir, 
laissant au bureau le choix des candidats. Il faut préciser que la 
réglementation en vigueur accorde la préférence au second syst~me, plus 
favorable aux intérêts des travailleurs. Le syst~me nominatif est utilisé 
pour des travailleurs hautement spécialisés. 



-8-

Pour ~tre engagés, les apprentis doivent ~tre ~gés de 15 à 20 ans. Des exceptions 
sont prévues pour les apprentis ~gés de 14 à 15 ans ayant achevé la scolarité 
obligatoire; ces jeunes peuvent ~tre affectés à des travaux légers dans des 
activités non industrielles. 

En portant à 15 ans l'~ge minimal (la limite était précédemment fixée à 14 ans), 
la loi no 1325 du 29 novembre 1961 vise à protéger plus efficacement le travail 
des enfants et à se conformer aux principes énoncés par les conventions inter
nationales de Gen~ve relatives à l'~ge minimal auquel les enfants peuvent 
travailler, que ce soit ou non dans l'industrie (il faut mentionner notamment les 
conventions nos 59 et 60 de 1937, ratifiées par l'Italie par la loi n° 1305 de 
1952 ). 

D'autre part, certaines conventions collectives de travail peuvent fixer l'~ge 
minimal au-delà de 15 ans, eu égard à la pénibilité du travail et au milieu dans 
lequel il est effectué; à titre d'exemple, on peut citer les entreprises 
commerciales d'armes et de munitions et de boissons alcooliques, pour lesquelles 
l'~ge minimal d'engagement des apprentis est fixé à 18 ans. 

En vertu du dernier paragraphe de l'article 5 du R~glement sur l'apprentissage 
(D.P.R. 1668/1956), une relation d'apprentissage peut ~tre établie entre le 
propriétaire d'une entreprise et ses enfants. Pour que l'employeur puisse 
bénéficier pour ses propres enfants, engagés en qualité d'apprentis, des avantages 
de la loi, il faut que la relation d'apprentissage réponde à toutes les conditions 
prescrites (réglementation et salaires, inscription sur les doctunents de travail, 
livres de paie, etc.) et constitue donc, dans tous ses effets, une relation de 
travail salarié. 

Enfin, il faut citer le cas prévu par la loi sur le placement (loi nO 

29 avri 1 1949) qui admet le passage direct et immédiat du travailleur 
prise dans laquelle il est occupé, m~me en tant qu'apprenti, dans une 
cond.i tion que ce passage ne comporte pas de changement de profession. 

3. Durée de l'apprentissage et horaire de travail 

264 du 
de l'entre
autre, à 

La loi prévoit la fixation de la durée de l'apprentissage par les conventions 
collectives de travail et c'est pourquoi nous examinerons ultérieurement et de 
façon plus détaillée cet aspect de la question. De toute façon, la loi limite à 
cinq ans au maximum la durée de l'apprentissage (article 7) et prévoit le cumul 
des diverses périodes de travail effectué aupr~s de plusieurs employeurs 
(article 8) pour calculer la durée maximale de la période d'apprentissage. 

Tbutefois, ce cumul n'est possible que si l'interruption entre deux emplois ne 
dépasse pas une année et si l'apprenti a exercé le même type d'activité chez 
plusieurs employeurs; les périodes à prendre en considération sont celles où 
l'apprenti a bénéficié d'une formation pratique effective, puisque seuls le travail 
et la fréquentation effective des cours d'enseignement complémentaire permettent 
au jeune d'acquérir une formation professionnelle. En conséquence, il n'y a pas 
lieu de tenir compte, pour le cumul mentionné, des périodes où la formation 
pratique a été interrompue en raison d'événements particuliers, tels que l'appel 
sous les drapeaux, l'accident, la maladie, la grossesse et l'accouchement. 

En outre, les parties à la relation d'apprentissage peuvent convenir d'une période 
d'essai, qui ne peut être supérieure à deux mois (article 9). Les avis de la 
doctrine et de la jurisprudence ne sont pas concordants en ce qui concerne la 
légitimité de cette période. En général, cette question est réglée par les 
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conventions collectives et la légitimité de cette r Jde est nécessairement 
limitée, en ce sens que celle-ci doit avoir pour bu .'établir l'aptitude générale 
du jeune ~être partie ~ cette relation spéciale, c'est-~-dire l'existence des 
conditions générales requises pour être un bon travailleur-élève. 

En ce qui concerne l'horaire de travail de l'apprenti, il ne peut dépasser huit 
heures par jour et 44 heures par semaine (article 10); l'apprenti doit par ailleurs 
fréquenter les cours d'enseignement complémentaire éventuellement organisés en 
dehors de l'entreprise, l'employeur étant tenu de se soumettre ~cette obligation. 
Les heures de fréquentation des cours ne sont pas des heures .travaillées ~ 
proprement parler, mais sont incluses dans l'horaire. Le travail de l'apprenti 
est interdit de 22 heures ~ 6 heures. 

Après l'adoption de la loi no 977 du 17 octobre 1967 sur le travail des enfants 
et des adolescents, la question s'est posée de savoir si les dispositions de cette 
loi concernant l'horaire de travail (7 heures par jour et 25 heures par semaine 
pour les enfants, 8 heures par jour et 40 heures par semaine pour les adolescents) 
s'appliquaient également ~ l'apprentissage. La Cour de cassation a dans certains 
cas répondu affirmativement (Cass. pén. no 2067 du 14 novembre 1969) et, dans 
d'autres, négativement (Cass. 24 avril 1969); ~ l'appui de la seconde thèse, la 
Cour suprême a notamment pris en considération la spécificité de la loi sur 
l'apprentissage ainsi que le fait que les heures de fréquentation des cours 
théoriques font partie de l'horaire de travail de l'apprenti. 

4. Devoirs de l'employeur et de l'apprenti 

L'obligation principale de l'employeur est -comme il a été dit - de donner ou de 
faire donner dans son entreprise, ~ l'apprenti qu'il emploie, l'enseignement 
permettant~ celui-ci de devenir travailleur qualifié (article 11). 

Par ailleurs, l'employeur ne peut imposer ~ l'apprenti des travaux au-dessus de 
ses forces ou des travaux de manoeuvre (le travail manuel, en effet, ne nécessite 
pas d'apprentissage). La loi de 1955 permet d'affecter le jeune ~un travail ~ 
la pièce (ou~ prime ou en série) dans des cas exceptionnels et uniquement pour le 
temps requis par sa formation et après communication ~ l'Inspection, ~ qui il 
incombe d'effectuer les contrôles nécessaires. Cette restriction s'explique par 
le fait que dans le travail ~ la pièce ou~ prime, la rémunération dépend du 
rendement, ce qui suppose que le travailleur a déj~ achevé sa formation 
professionnelle. Une utilisation systématique du jeune pour ces travaux serait 
donc incompatible avec le caractère spécifique de l'apprentissage; il est évident 
qu'un travailleur qui effectue de façon per·manente un travail ~ la pièce ne peut 
plus être considéré comme un apprenti, mais qu'il doit ~ tous points de vue être 
considéré comme un travailleur ordinaire. 

Malgré cette réglementation, des abus ont été constatés, de sorte que la loi de 
1968 a introduit ~ce sujet une interdiction formelle qui élimine toute possibilité 
d'utilisation exceptionnelle et occasionnelle jusqu'alors prévue pour ces travaux. 

Dans ce contexte, il faut mentionner l'interdiction d'accorder des primes aux 
apprentis les plus méritants dans les cas où elles sont calculées en fonction de 
la productivité. La rémunération doit tenir compte, non seulement de la quantité 
et de la qualité du travail fourni (article 35 de la Constitution), mais également 
du jeune ~ge du travailleur, de son expérience professionnelle moindre et de 
l'enseignement pratique qu'il reçoit de l'employeur en échange de son travail; 
d'autre part, la rémunération doit augmenter progressivement avec l'ancienneté. 
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L'apprenti a droit aux congés annuels payés pour la durée fixée par la loi compte 
tenu de ses besoins physiologiques particuliers. Les apprentis ~gés de 16 ans au 
plus doivent bénéficier de 30 jours de congé au moins et de 20 jours au moins ~ 
partir de la 16ème année. 

En outre, l'employeur doit inciter l'apprenti ~ fréquenter les cours de 
l'enseignement complémentaire et veiller ~ ce qu'il respecte cette obligation. 
Par ailleurs, afin de permettre aux employeurs de contrôler en temps utile si 
l'apprenti, libéré de son travail, se rend bien au cours d'enseignement complé
mentaire, le ministère du Travail a prévu diverses formes de contrOle, auquel 
participent aussi les moniteurs. 

La loi prévoit des sanctions contre l'employeur qui ne permet pas ~ l'apprenti 
d'assister aux cours mais non contre les apprentis qui ne les fréquentent pas. 
Toutefois, en cas d'inobservation réitérée et prouvée de cette obligation, 
l'Inspection du travail peut retirer ~ l'intéressé le statut d'apprenti, 
conformément aux dispositions de la circulaire (no 23) d'avril 1959 du ministère 
du Travail. 

Enfin, il faut accorder ~ l'apprenti les congés nécessaires pour passer les 
examens lui permettant d'obtenir le diplOme lorsqu'il fréquente une autre école ou 
se prépare seul ~ces examens en dehors des heures de travail. L'employeur doit 
également entretenir des contacts avec la famille de l'apprenti et avec les 
moniteurs du cours, afin de suivre de plus près les progrès que réalise l'apprenti 
gr~ce ~ l'enseignement pratique et complémentaire. 

A cOté des devoirs de l'employeur, la loi définit ceux de l'apprenti (article 12), 
qui sont essentiellement les mêmes que ceux de tous les autres travailleurs, ~ 
savoir: l'application au travail, une conduite correcte, l'observation des 
dispositions contractuelles et la fréquentation assidue -ainsi qu'on l'a vu
des cours d'enseignement complémentaire. 

Pour permettre d'apprécier le profit que les apprentis tirent des cours, le 
ministère du Travail a, dans une circulaire de décembre 1957, décidé que les 
moniteurs doivent attribuer chaque mois ~ chaque élève une note concernant 
l'application et les progrès de celui-ci, et qu'un jugement d'ensemble portant sur 
l'assiduité, l'application et les progrès doit être formulé~ la fin du cours. 

De même, des attestations (d'assiduité, d'application et de progrès) ainsi que 
des prix en argent ont été institués. Les attestations sont délivrées aux 
apprentis dont les absences n'excèdent pas 20% du nombre total d'heures de cours 
et qui ont obtenu, ~ la fin du cours, une note d'aptitude s'élevant respectivement 
~six dixièmes (assiduité), ~sept dixièmes au moins (assiduité et application) 
et ~plus de sept dixièmes (assiduité et progrès). 

En ce qui concerne les prix, ils sont attribués ~ la fin du cours annuel sur la 
base des notes d'aptitude, et leur montant est fixé chaque année par le ministère 
du Travail. 

5· Prévoyance et assistance sociales 

Dans le cadre du Fonds pour la formation professionnelle des travailleurs (institué 
par la loi no 264 de 1949), un régime spécial a été créé pour pourvoir aux 
dépenses liées ~ l'application des dispositions en faveur de la formation 
professionnelle des apprentis. 
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Ce régime est alimenté par un certain pourcentage c ~ides versées par l'Etat en 
faveur du Fonds; par un certain pourcentage des aiQ extraordinaires prévues ~ 
l'article 62, a), de la loi no 264 de 1949; par les sommes provenant du paiement 
des amendes pour infraction aux dispositions sur l'apprentissage; par les 
cotisations prévues en faveur du Fonds par les conventions collectives de travail, 
~ effecter ~ l'apprentissage dans les catégories visées par les conventions; par 
les cotisations librement versées par les employeurs et par les travailleurs. 

En fonction des ressources du Fonds, le ministre du Travail subventionne ·et 
finance les initiatives ayant pour but la formation complémen-taire de l'apprenti, 
pourvoit aux dépenses requises par le développement et l'amélioration de la 
formation professionnelle des apprentis et subventionne les centres d'orientation 
et de formation professionnelles. 

Il est évident que ces dispositions visent, par des facilités et des exonérations 
en matière de prévoyance et d'assistance sociales, ainsi que d'embauche, ~ alléger 
les charges sociales qui pèsent sur les employeurs par suite de l'engagement de 
jeunes travailleurs, charges qui, dans le passé, constituaient un obstacle ~ 
l'engagement des apprentis. 

Pendant la relation de travail, les apprentis ont droit ~ l'assurance accidents 
du travail et maladies professionnelles, ~ l'assurance maladie (assistance 
médicale, pharmaceutique, hospitalière et obstétrique), ~ l'assurance invalidité
vieillesse, ~ l'assurance tuberculose. Seuls les apprentis bénéficient des 
prestations, sauf s'ils sont considérés comme chefs de famille, auquel cas les 
prestations sont également accordées aux membres de la famille ~ charge. 
Les organismes d'assurance habituels sont chargés de l'octroi de ces prestations. 

Les employeurs .doivent observer les diverses disposi tiens en vigueur en la matière, 
eu égard au fait que les formes de prévoyance et d'assistance sociales obligatoires 
étendues aux apprentis sont applicables pendant toute la durée de la relation de 
travail; le paiement des cotisations d'assurance se fait notamment par l'achat de 
timbres d'assurance spéciaux qui sont ensuite apposés sur les documents ad hoc. 
Aucune cotisation n'est due par l'apprenti. 

6. Sanctions pénales 

Des sanctions pénales sont prévues contre l'employeur qui ne respecte pas les 
dispositions relatives ~l'apprentissage. 

Ces sanctions sont appliquées lorsque l'enGagement est effectué sans passer par 
les bureaux de placement (amende de 2.000 a 10.000 Lit.) ainsi que tous les cas de 
violation des devoirs de l'employeur tels qu'ils sont fixés par la loi (amende de 
1.000 ~ 5.000 Lit.). 

D'autres sanctions sont prévues contre l'employeur qui ne communique pas, dans les 
cinq jours, au bureau de placement compétent, le nom des apprentis dont la relation 
de travail a pris fin pour quelque motif que ce soit. 

Dans tous ces cas, l'employeur peut, avant la comparution devant le juge pénal ou 
avant le prononcé du jugement de condamnation, demander ~ verser une amende de 
composition, c'est-!-dire la conciliation administrative. Il doit, ~cette fin, 
présenter une requ@te ~ l'Inspection du travail compétente, qui fixe la somme 
~payer et le délai dans lequel elle doit @tre payée. 
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Enfin, d'autres sanctions sont prévues en cas de non-respect par un employeur non 
artisan des dispositions relatives A la prévoyance et A l'assistance sociales et 
au versement des cotisations correspondantes; ces sanctions sont prévues par les 
lois spéciales en vigueur et par les autres dispositions applicables aux apprentis. 

7. Apprentissage artisanal 

Certaines facilités ont été prévues en faveur des entreprises artisanales en ce 
qui concerne le paiement des cotisations d'assurance et d'assistance sociales; Â 
cette fin, la loi no 25 de 1955 donne une définition de l'entreprise artisanale. 

Peut @tre considérée comme telle l'entreprise qui a pour but la production de 
biens ou la prestation de services de toute nature, y compris artistique, qui est 
organisée et fonctionne sur la base de la prestation de travail, notamment manuel, 
par le propriétaire et, éventuellement, par des personnes de sa famille, dont le 
propriétaire a la pleine responsabilité et assume tous les frais et risques 
inhérents A la direction et A la gestion de l'entreprise. 

Le statut d'entreprise artisanale doit être prouvé par l'inscription au registre 
des entreprises artisanales tenu aupr~s de la Chambre de commerce de la province 
o~ l'entreprise exerce ses activités; cette inscription est une condition 
essentielle pour bénéficier des facilités prévues en faveur des entreprises 
artisanales. 

Des limites sont imposées A l'entreprise artisanale en ce qui concerne l'engagement 
d'apprentis. Elle ne peut, notamment, engager plus de cinq apprentis si elle 
n'occupe pas plus de cinq salariés (y compris les membres de la famille), dans le 
cas o~ elle effectue des travaux en série ou assure des services de transport; 
elle ne peut engager plus de dix apprentis si, ne travaillant pas en série, elle 
n'emploie pas en temps normal plus de dix salariés; enfin, elle ne peut engager 
plus de vingt apprentis si elle exerce ses activités dans les secteurs suivants: 
travaux artistiques, travaux traditionnels ou v@tements sur mesure. 

Ces entreprises artisanales sont totalement exonérées du paiement des cotisations 
d'assurance. Les montants dûs au titre des assurances sociales sont, dans ces cas, 
prélevés sur le Fonds pour la formation professionnelle des travailleurs; les 
artisans sont tenus de notifier les engagements et les départs d'apprentis, afin 
d'établir ou de mettre fin A la protection sociale. 

En ce qui concerne cette derni~re obligation, le chef d'une entreprise artisanale 
doit communiquer au bureau de placement compétent le nom des apprentis engagés ou 
ayant quitté son entreprise dans les dix jours qui suivent la date d'engagement 
ou de départ, en vue de la radiation ou de la réinscription sur les listes de 
chOmeurs. Le bureau de placement est tenu de notifier tout engagement ou départ 
d'apprentis de l'artisanat aux organismes assureurs, la protection sociale étant 
liée A cette notification. 

Les sanctions pénales sont prévues contre tout chef d'une entreprise artisanale 
qui ne respecte pas ces obligations spécifiques; une amende est prévue en 
particulier lorsque l'engagement ou le départ d'un apprenti n'est pas signalé au 
bureau de placement ou en cas de notification d'engagement d1unapprentialors 
qu'il n'est pas effectivement en apprentissage. 
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Chapitre II 

L'APPRENTISSAGE EN TANT QUE SYSTEME DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

1. Systêmes de formation professionnelle 

En Italie, les activit~s de formation professionnelle peuvent être subdivis~es 
selon les lieux o~ cette formation est dispens~e: l'école, les ~tablissements 
extrascolaires et l'entreprise. 

Le type de formation dispensée à l'~cole est généralement appel~ enseignement 
professionnel. Ces ~coles sont des "instituts professionnels" et d~livrent aux 
élêves ayant r~ussi l'examen de fin d'~tudes un dipleme qui constitue le plus 
souvent une fin en soi pour l'exercice d'activités d~termin~es dans les divers 
secteurs de l'~conomie. 

Eh dehors du syst~me scolaire et dans la perspective de la vie active, des 
~tablissements relevant du minist~re du Travail dispensent une formation accélérée 
des travailleurs. Ces ~tablissements dispensent principalement une formation 
professionnelle aux jeunes qui, ayant achev~ leur scolarité obligatoire, abandonnent 
leurs ~tudes et s'inscrivent sur les listes de placement. 

La loi no 977 du 17 octobre 1957 pr~voi t que les enfants ~gés de 14 ans r~volus 
peuvent être admis aux cours de formation professionnelle préparant à un premier 
emploi si ces cours sont de nature à fournir aux enfants une formation 
professionnelle appropriée. Il s'agit dans ce cas d'enfants qui, bien qu'étant 
encore en ftge scolaire, ont d~finitivement renonc~ aux études et choisi de 
travailler. 

Les cours de formation professionnelle sont divis~s en cours de qualification 
destin~s aux travailleurs n'ayant jamais occupé un emploi ou aux chemeurs désireux 
d'acqu~rir une qualification professionnelle; cours de ré~ducation professionnelle 
destin~s aux chemeurs désireux d'acquérir une nouvelle qualification; cours de 
spécialisation en vue de la sp~cialisation de ceux qui poss~dent la qualification 
de base requise; cours de perfectionnement destin~s à approfondir la capacit~ 
professionnelle des travailleurs qualifiés ou s~cialisés en vue de l'adapter ~ 
des travaux particuliers et à l'évolution des techniques de production; cours de 
promotion destin~s à ceux qui, tout en ~tant occup~s, désirent progresser dans la 
hiérarchie professionnelle à l'int~rieur de la branche et de la catégorie 
professionnelle auxquelles ils appartiennent. 

Enfin, dans le cadre de l'entreprise, on trouve l'apprentissage proprement dit. 

Il est évident que ces trois voies d'acc~s ~ la qualification professionnelle en 
Italie, tout en ayant les mêmes objectifs directs, diff~rent en ce qui concerne les. 
objectifs indirects. 

La premi~re r~pond à la nécessit~ fondamentale de compl~ter, autant que faire se 
peut, la scolarisation; la seconde permet à l'Etat de prendre les mesures d'inter
vention requises par la mise en oeuvre des programmes de politique de la main
d'oeuvre; enfin, la troisi~me répond à des intér@ts priv~s, c'es~-~-dire qu'elle 
est li~e aux exigences de la politique de l'entreprise. 
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On ne peut méconnaître le caract~re unitaire, au moins en substance, des divers 
types de formation professionnelle, même s'il est possible de dégager trois phases 
fondamentales dans l'organisation et dans les méthodes appliquées. 

Une premi~re phase, dans le cadre de l'école, qui vise essentiellement à donner une 
formation de base, non seulement professionnelle, mais aussi culturelle, humaine et 
civique. 

Une seconde phase, qui fait logiquement suite à la précédente, a pour but de 
donner une préparation extrascolaire plus spécialisée dans le double but d.'insérer 
le jeune dans la vie active et d'offrir au travailleur adulte toutes les 
possibilités de réadaptation, de conversion et de promotion professionnelles. 

Enfin, la troisi~me phase - dans l'entreprise - à laquelle aboutissent formation 
scolaire et formation extrascolaire, et qui permet au travailleur ayant une 
formation spécialisée de se perfectionner eu égard aux exigences concr~tes de la 
production. Cette phase ne peut se dérouler que dans l'entreprise et peut, du 
reste, sans aucune solution de continuité, coYncider avec la seconde phase dans le 
cas où le jeune a choisi d'apprendre un métier sur le tas dans le cadre de 
l'apprentissage. 

Néanmoins, il faut ajouter- pour être complet -que les initiatives susmentionnées 
n'ont pas toujours été coordonnées; en d'autres termes, les diverses phases de la 
formation professionnelle semblent souvent dissociées et comme ne faisant pas 
partie d'un processus unique de nature à garantir la formation par des fili~res 
distinctes mais de même niveau et aux possibilités équivalentes en tenant compte 
des aptitudes et des capacités de chacun. 

A ce sujet, des appréciations plus compl~tes pourront néanmoins être formulées 
apr~s analyse, notamment, du syst~me de formation de l'apprenti. 

2. La formation de l'apprenti 

La formation professionnelle de l'apprenti comprend une formation pratique et un 
enseignement complémentaire. 

La formation pratique a pour but de permettre à l'apprenti d'acquérir l'habileté 
requise par le travail qui sera le sien, gr~ce à une pratique progressive de 
celui-ci (article 16). Cette formation est donnée, bien entendu, à l'intérieur de 
l'entreprise et comporte des exercices pratiques effectués sous la conduite de 
l'employeur et de ses collaborateurs. 

Toutefois, outre cet enseignement pratique, l'apprenti doit acquérir toutes les 
notions théoriques nécessaires pour parfaire sa capacité professionnelle. 

A cette fin, sont organisés des cours d'enseignement complémentaire dont il a déjà 
été question; les programmes de ces cours doivent se conformer aux dispositions 
générales arrêtées par le minist~re du Travail en accord avec le minist~re de 
l'Instruction publique, le minist~re de l'Industrie et du Commerce et le minist~re 
de l'Agriculture et des Forêts. · 

Ces cours doivent, en définitive, faciliter l'exercice d'un travail qualifié gr~ce 
à la connaissance des notions théorique.s indispensables, compte tenu de 
l'évolution constante des techniques de production. 
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Une coordination est prévue entre la formation pratique et l'enseignement 
complémentaire afin de faciliter aux jeunes l'apprentissage du métier; l'employeur 
est tenu d'inscrire tous les trois mois, sur le livret de travail, les travaux 
effectués par le jeune et d'en informer les moniteurs du cours d'enseignement 
complémentaire auquel l'apprenti est inscrit. 

L'enseignement complémentaire est généralement dispensé dans des salles situées en 
dehors de l'entreprise par un personnel enseignant qualifié, c 1est-!-dire 
titulaire d'un dipleme approprié, engagé par les organismes chargés de 
l'organisation des cours. L'enseignement est dispensé dans les cours d'enseigne
ment complémentaire, autorisés et financés par le minist~re du Travail, et 
organisés, en général, par des écoles ou des organismes publics ou privés ayant 
pour objectif la formation des jeunes travailleurs. Les cours peuvent @tre 
également assurés directement par les entreprises ~ condition que celles-ci 
occupent au moins quinze apprentis appelés ~ acquérir la m@me qualification (les 
entreprises artisanales peuvent se grouper en 'rue de l'organisation de ces cours 
cours interentreprises). 

Les cours sont organisés par catég0rie professionnelle et devraient présenter une 
certaine homogénéité en ce qui concerne le dipleme, l'~e des él~ves et la période 
d'apprentissage. 

Ils se répartissent, selon le niveau scolaire, en cours du premier degré et cours 
du deuxi~me degré. Peuvent fréquenter les premiers (cours préparatoires) les 
apprentis qui ne sont pas titulaires du certificat d'études primaires, les 
analphab~tes ou les semi-analphab~tes; c'est pourquoi ces cours ont un caractère 
propédeutique (notions de cul ture g,'énérale et d'instruction civique). 
La fréquentation est limitée au temps strictement nécessair·e p:>ur que 1' apprenti 
puisBe passer avec profit au cours d'enseignement du second degré (cours complé
mentaires propr'ement dits). 

Peuvent suivre ces derniers, les apprentis titulaires du certificat d'études 
primaires ou d'un dipleme supérieur. 

~ 

Outre les cours homo~nes, c 1 est-~-dire destinés ~ une m@me catégorie 
professionnelle, il est possible d'organiser des cours généraux, c'est-!-dire 
destinés aux apprentis qui compl~tent leur formation professionnelle pour 
l'exercice de métiers différents; dans ce cas, afin d'assurer une formation plus 
rentable, plusieurs sections peuvent @tre créées ~ l'intérieur d'une même classe, 
~condition que le nombre d'él~ves d'une m@me section ne soit pas inférieur ~ dix. 

Peuvent @tre dispensés de l'obligation de fréquenter les cours les apprentis 
titulaires du dipleme délivré par les instituts professionnels ou les écoles 
techniques dans la m@me branche que celle choisie pour l'apprentissage; les 
titulaires d'un dipleme d'un institut moyen d'enseignement maritime; les 
titulaires d'un dipleme délivré par une école de préparation professionnelle qui, 
apr~s l'examen final, ont obtenu l'attestation délivrée en vertu de la loi 
no 264/1949 dans la qualification choisie. Les intéressés doivent adresser une 
demande de dispense au bureau de placement compétent au moment o~ ils commencent 
~ travailler et sur présentation du dipleme. 

Les cours annuels et le nombre d'heures hebdomadaire d'enseignement doivent @tre 
adaptés aux divers programmes. 

Les apprentis suivent ces cours d~s le début. Le bureau de main-d'oeuvre peut 
autoriser la participation au cours d'un apprenti engagé apr~s le premier mois 
d'organisation des cours, sur la base d'une appréciation de ses connaissances 
théoriques et pratiques donnée par les moniteurs. 
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En cas de résiliation de la relation de travail pendant la période de fréquentation 
du cours (~moins que celui-ci soit organisé par l'entreprise qui procède au 
licenciement), l'apprenti peut continuer ~assister au cours. 

Le contrOle des cours appartient au ministre du Travail, qui l'exerce par 
l'intermédiaire de l'Inspection du travail. Celle-ci procède ~ des inspections 
ordinaires et rédige, au besoin, un procès-verbal spécial. 

3. Epreuves d'aptitude 

A l'issue de la formation pratique et de l'enseignement complémentaire, les 
apprentis passent les épreuves d'aptitude ~ l'exercice du métier qui a fait 
l'objet de leur apprentissage; ces épreuves d'aptitude permettent ~ l'apprenti 
d'obtenir la qualification qui est mentionnée dans le livret de travail. 

Les apprentis qui sont ~gés de 18 ans révolus et ont accompli deux années de 
formation pratique ont le droit de passer les épreuves d'aptitude. 

Les épreuves se déroulent en principe dans les entreprises et conformément aux 
dispositions contractuelles. 

Les noms des apprentis admis aux épreuves de qualification doivent ~tre 
communiqués dans les dix jours au bureau de placement en vue d'apporter les 
modifications aux fiches personnelles des intéressés et de fournir les renseigne
ments nécessaires aux organismes de prévoyance et d'assurance. Une communication 
analogue est également faite aux apprentis qui n'ont éventuellement pas été 
reconnus aptes. 

Les apprentis qui ne sont pas soumis ~ l'épreuve d'aptitude par les employeurs et 
les apprentis de 18 ans au moins et ayant accompli au moins deux ans de formation 
pratique peuvent demander ~participer aux épreuves finales d'aptitude organisées 
tous les six mois par le bureau de main-d'oeuvre provincial. 

Les modalités d'organisation des épreuves finales d'aptitude sont fixées par le 
bureau de main-d'oeuvre qui procède ~ l'institution d'une ou de plusieurs 
commissions d'examen, selon les qualifications choisies par les apprentis. 

La commission d'examen se compose de l'Inspecteur du travail, en tant que 
président, de deux experts (un pour les employeurs et un pour les travailleurs) 
désignés par la commission provinciale de placement, et d'un expert désigné par 
l'autorité scolaire compétente. 

Le niveau d'aptitude atteint est communiqué aux bureaux de main-d'oeuvre afin que 
les modifications correspondantes soient apportées aux documents de travail des 
intéressés. 

Il faut souligner que la relation d'apprentissage prend fin ~ l'expiration de la 
période prévue par les conventions collectives ou d'une période de cinq ans, quel 
que soit le résultat des épreuves d'aptitude. 

Si la relation de travail n'est pas résiliée, l'apprenti reste au service de 
l'employeur afin d'exercer le métier correspondant ~ses aptitudes. La période 
passée au service de l'entreprise en qualité d'apprenti est prise en considération 
pour le calcul de l'ancienneté. 
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Les employeurs doivent, dans les dix jours qui suivent le changement de 
qualification, en informer le bureau de placement afin qu'il proc~de aux 
modifications nécessaires. 

A défaut de cette communication, l'employeur est passible des sanctions prévues 
par la loi et l'apprenti est tenu de continuer ~ suivre les cours d'enseignement 
complémentaire. 

4. Orientation des apprentis 

On entend généralement par orientation professionnelle l'intervention ~ caract~re 
social des centres spécialisés qui donnent des informations et des conseils en 
mati~re d'orientation scolaire et, partant, en ce qui concerne le choix de la 
carri~re eu égard aux aptitudes personnelles de l'intéressé et aux caractéristiques 
de la formation et de l'emploi qui lui sont réellement accessibles. 

Le but essentiel de l'orientation professionnelle est donc de compléter la 
formation culturelle et professionnelle des jeunes, afin de leur permettre de 
s'insérer de façon active dans la vie économique et dans le circuit de production. 

L'orientation est toujours directement liée ~ une activité éducative, scolaire 
ou non. Et c'est précisément ce lien avec les activités éducatives qui distingue 
l'orientation de la sélection professionnelle, par laquelle l'employeur engage les 
meilleurs collaborateurs, apr~s s'~tre assuré que les candidats poss~dent déj~ les 
qualités professionnelles requises. 

L'orientation comporte généralement deux aspects: l'orientation scolaire et 
l'orientation professionnelle. Toutefois, la distinction n'a aucune répercussion 
sur le plan pratique, l'orientation étant tout simplement considérée comme la 
formation ~ une profession, quels que soient sa forme et le lieu o~ elle est 
dispensée - ~ l'école ou non -, formation qui commence ~ l'école primaire et se 
poursuit ~ l'école supérieure, jusqu'au premier emploi. La distinction entre les 
deux termes est donc fictive puisqu'il s'agit d'une action qui va de pair avec le 
développement des jeunes, en changeant progressivement de forme, mais en laissant 
inchang~s et le fond et les objectifs. 

La nature et le champ d'application de l'orientation étant ainsi définis, il faut 
envisager le probl~me dans le cadre de l'apprentissage. 

La loi no 25 de 1955 réglementant l'apprentissage prévoit - comme il a déj~ été 
dit- la possibilité de soumettre ~ des examens physiopsychologiques les apprentis 
qui s'inscrivent sur les listes de placement. Ces examens sont pratiqués dans 
des "centres d'orientation professionnelle" reconnus, ~ savoir ceux qui rel~vent 
des "centres de psychologie du travail" gérés par l'organisme national pour la 
prévention des accidents. 

Ces centres d'orientation offrent gratuitement aux jeunes travailleurs tous les 
services médicaux nécessaires, les consultations de psychologues, ainsi que 
l'intervention du service social. Le travail de l'équipe (médecin, psychologue, 
assistant social) aboutit ~ donner un "conseil d'orientation" qui n'engage pas 
l'apprenti, mais qui constitue pour lui ainsi que pour les membres de sa famille, 
pour le bureau de placement et pour les employeurs, une appréciation sérieuse 
concernant le "profil d'aptitude" de l'intéressé. 
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La loi garantit le caract~re confidentiel du "conseil d'orientation" de façon que 
l'action des conseillers d'orientation favorise effectivement la libre décision 
de l'intéressé, conformément ~ la Constitution. 

Par ailleurs, il faut remarquer que les examens d'aptitude ont été étendus aux 
candidats aux cours dispensés dans les centres de formation professionnelle, ces 
examens étant toutefois réservés aux candidats possédant les qualifications 
considérées comme les plus intéressantes et les plus représentatives du point de 
vue de l'orientation professionnelle. 

L'orientation professionnelle, dans sa structure actuelle, est axée sur 
l'appréciation des aptitudes et du caract~re de l'intéressé, mais se traduit par 
une suite d'interventions pouvant présenter, selon le cas, un caract~re 
d'information, d'explication, de conseil et peut parfois aboutir aussi ~ un 
véritable "traitement thérapeutique", de façon ~ permettre au jeune d'adapter ses 
choix en fonction d'une connaissance plus approfondie de lui-m@me ainsi que de la 
situation économique. 
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CHAPITRE III 

L t APPRENTISSAGE DANS LES CONVENTIONS COLLEXJTIVES 

1. Introduction 

Les n~gociations collectives ont pour but de fixer la durée de la relation 
d'apprentissage, la rémunération et les modalités de la période d'essai. 

Des modifications ont été progressivement apport~es ~ la réglementation de 
l'apprentissage par les conventions collectives en vue, principalement,d'éviter les 
abus constatés dans la pratique. 

Dans les années qui ont suivi l'entrée en vigueur de la loi de 1955, la période 
d'apprentissage ainsi que le nombre d'activités pour lesquelles ce type de relation 
est admis ont été peu~ peu réduits, conformément ~ la volonté des parties. 

On s'est efforcé par l~ de mettre fin ~ l'utilisation du contrat d'apprentissage 
~ des buts autres que ceux pour lesquels il a ~té conclu et cela dans le respect 
des intentions des auteurs d'une réglementation prévue ~ cet effet, mais souvent 
enfreinte. 

Dans cette perspective, il est intéressant d'examiner quelques-unes de ces 
conventions collectives en vigueur de 1960 au début des ann~es 70. 

2. Convention collective nationale de travail pour les salari~s des entreprises de 
c;nfection en série de v@tements, etc., du 1er juin 1962 

Conformément ~ l'article 7 de cette convention, est considéré comme apprenti "le 
travailleur ~gê de 15 ~ 20 ans qui, ayant été engagé par une entreprise, effectue 
un travail ou un ensemble de travaux qui le prépare progressivement ~ passer, ~ 
la fin de la période d'apprentissage, dans la catégorie professionnelle dont il 
accomplit les t~ches". 

L'apprenti peut @tre engagé pour une période initiale d'essai de six jours 
ouvrables, période qui peut @tre portée ~ quinze jours par un acte écrit. 

La durée maximale de la période d'apprentissage est, pour toutes les cat~gories 
(~l'exclusion de la 6~me) fix~e ~ 12 mois si l'apprenti a plus de 18 ans, et~ 
18 mois si l'apprenti a moins de 18 ans. 

Dans le premier cas (plus de 18 ans), la rémun~ration repr~sente 87 % du salaire du 
travailleur non apprenti de m@me ~ et de m@me catégorie, pendant les six premiers 
mois, et 93 % pour .les six derniers mois. Pour les apprentis de moins de 18 ans, 
la r~mun~ration est respectivement de 80 %, 86 % et 92 % pour chacun des trois 
semestres. 
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Il est également prévu que le travail effectué avant l'engagement dans d'autres 
entreprises de la même branche sera intégralement -pris en considération pour le 
calcul de la durée, ~condition que les t~ches soient analogues et que 16 mois au 
maximum se soient écoulés entre la fin d'une période et le début de la suivante. 
Il sera tenu compte, de la même façon, de la période de fréquentation d'une école 
professionnelle préparant au travail demandé par l'entreprise. 

Par ailleurs, diverses mesures de protection sont prévues en faveur des apprentis: 
l'apprenti ne peut être affecté ~ des travaux pénibles ou dangereux susceptibles 
de miner sa résistance physique, ni être employé ~ des activités autres que celles 
qui sont liées ~ sa préparation professionnelle. L'apprenti ne peut être rémunéré 
~ la pi~ce; en conséquence, s'il est affecté ~ un travail ~ la pi~ce pour une 
période supérieure ~ 30 jours, il doit, au-del~ de cette période, ~tre considéré 
comme un ouvrier de la catégorie dont il effectue les t~ches, même si la période 
de stage n'est pas terminée. 

L'apprenti qui, ayant atteint sa 17e année et effectué la moitié de la période de 
stage, demande ~passer une épreuve visant~ établir son aptitude et qui la 
réussit, est considéré comme ouvrier et traité comme tel en ce qui concerne les 
rémunérations et les dispositions réglementaires. Si l'apprenti demande ~ 
participer et qu'il participe effectivement ~ un cours d'enseignement professionnel 
correspondant ~ l'activité qu'il exerce, il doit bénéficier du temps libre 
nécessaire, sans réduction de rémunération. En outre, l'employeur doit accorder ~ 
l'apprenti, sans retenue de salaire, les congés néces~aires pour suivre des cours 
de formation professionnelle. 

3. Convention collective nationale pour les salariés de l'industrie textile du 
.3_1 janvier 1962 

En vertu des dispositions de l'article 5 de cette convention collective, "est 
considéré comme apprenti un ouvrier ~gé de 15 ~ 20 ans, engagé par l'entreprise en 
vue d'acquérir, par une formation pratique, la capacité technique correspondant ~ 
l'une des qualifications prévues, cette formation étant acquise en travaillant 
dans l'entreprise". 

Pendant la période d'apprentissage, l'apprenti doit travailler~ la journée; s'il 
est affecté ~ un travail aux pi~ces, il est automatiquement con~idéré comme ouvrier, 
même s'il n'a pas achevé la période d'apprentissage, et les bar~mes correspondants 
doivent lui être appliqués. 

Les parties peuvent convenir d'une période de 12 jours de travail au maximum. La 
période d'apprentissage accomplie antérieurement dans une autre entreprise doit ~tre 
prise en considération intégralement par la nouvelle entreprise pour 1 1 ach~vement 
de la période prévue, i condition qu~elle porte sur les mêmes t~ches. La période 
d'apprentissage est réduite de moitié pour ceux qui ont fréquenté avec succ~s les 
cours dispensés par les écoles professionnelles techniques. 

La durée est fixée pour les divers secteurs du textile et varie en moyenne de 
6 ~ 12 mois (respectivement pour les catégories B et A), la durée la plus courte 
étant de deux mois (pour la catégorie C ). 

A la fin de la période d'apprentissage, l'apprenti passe l'examen d'aptitude pour 
effectuer les travaux qui ont fait l'objet de son apprentissage. Dans tous les 
cas, l'apprenti qui a effectué la moitié de la période d'apprentissage a le droit 
de se présenter ~ l'examen destiné ~établir sa capacité professionnelle comme 
ouvrier. S'il réussit, l'apprenti est classé dans la catégorie correspondante et 
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il touche la rémunération conventionnelle prévue; s'il échoue, il peut se 
représenter. 

L'employeur doit permettre ~ l'apprenti de fréquenter les cours de formation 
professionnelle et ne l'affecter qu'aux travaux correspondant ~la spécialité 
professionnelle qui fait l'objet du stage. 

4· Convention· collective nationale pour les_sala~és des entreprises commerciales 
ftu 28 juin 1958 (telle-~'ell~ a été successivem~nt modifiée en 1961, 19§3 et 196~ 

En vertu de l'article 16 de la convention, l'apprentissage ne porte que sur les 
qualifications et fonctions de bureau de la catégorie C ainsi que sur la totalité 
des qualifications et fonctions ne faisant pas partie des fonctions de bureau et 
entrant dans les catégories D et E, ~ l'exclusion de celles pour lesquelles un 
certificat d'aptitude est exigé et des t~ches courantes pour lesquelles aucune 
formation spécifique n'est nécessaire (huissier, gardien, concierge, etc. et, d'une 
mani~re générale, le personnel affecté ~ l'entretien et au nettoyage). 

Une m@me entreprise ne peut occuper plus d'un apprenti par groupe de trois 
travailleurs; les entreprises n'employant qu'un ou deux travailleurs peuvent 
également engager un apprenti, ainsi que celles dans lesquelles le travail est 
effectué en permanence par le chef d'entreprise et les personnes de sa famille 
sans l'aide d'un personnel salarié. 

La durée maximale de la période d'essai pour les apprentis est fixée ~ deux mois. 
La période d'apprentissage effectuée dans une autre entreprise est prise en 
considération pour le calcul de la période prévue, ~ condition que la formation 
porte sur les m@mes fonctions et que l'interruption entre les deux périodes ne 
soit pas supérieure ~une année. 

L'article 23 de la convention énum~re avec précision les devoirs de l'employeur, 
qui est tenu de dispenser ou de faire dispenser ~ l'apprenti sous ses ordres 
l'enseignement nécessaire ~ l'obtention de la qualification, de ne pas affecter 
l'apprenti ~ des travaux de manoeuvre, d'accorder ~ l'apprenti les congés 
nécessaires pour fréquenter les cours d'enseignement complémentaire. Les obli
gations de l'apprenti sont aussi indiquées·: il est tenu de suivre, avec tout le 
z~le voulu, les conseils qui lui sont donnés, de travailler avec toute la diligence 
requise, de fréquenter avec assiduité les cours d'enseignement complémentaire. 

La durée de l'apprentissage est fixée en principe ~ neuf mois si l'apprenti n'a 
pas 18 ans révolus, ~ six mois s'il est ~é de 18 ans révolus; en aucun cas elle 
ne peut dépasser trois ans. 

Les rémunérations des apprentis sont fixées d1 apr~s les conventions complémentaires 
provinciales, qui doivent tenir compte de la durée de l'apprentissage déj~ 
effectué, des caractéristiques des divers travaux et de 1 1~e de l'intéressé. 

A la fin de la période d'apprentissage, le travailleur de moins de 20 ans mais de 
plus de 18 ans a droit ~une rémunération égale ~ 90% du minimum conventionnel 
dü au travailleur de la même qualification; s'il est ~ de moins de 18 ans, il a 
droit ~une rémunération égale ~ 80% du minimum conventionnel. 
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5· Convention nationale réglementant 1 1 apprentis~a~ ~l~~~ie~allurgique 
~mécanique du 23 avril 1963 

Les douze articles de cette convention, qui fait suite ~ la convention collective 
nationale du 17 février 1963, réglementent l'apprentissage pour les salariés des 
entreprises de l'industrie métallurgique et mécanique. 

Une période d'essai de quatre semaines au maximum est prévue; elle peut ~tre 
réduite ~ deux pour les apprentis titulaires d'un certificat d'école professionnelle 
ou de préparation professionnelle. 

La durée du stage est de six mois au minimum et de quatre ans au maximum, en 
fonction de l'~ge de l'apprenti et du dipleme dont il est titulaire. 

En ce qui concerne la.rémunération, les taux, calculés d1 apr~s le salaire de base 
de l'ouvrier de deuxi~me cat~gorie et du m~me ~ge que l'apprenti ~ la.fin de la 
période d~ stage, varient de 44 % au minimum (pour les plus jeunes ) ~ 93 % au 
maximum, ~ diviser en semestres. 

L'apprenti pe~t, pour des nécessités ~echniques inhérentes A la formation pratique, 
~tre affecté ~ des travaux rémunérés ~ la pi~ce, ou donnant lieu ~ l'octroi de 
primes ou effectués en série, pour une durée ne dépassant pas 50 % du stage si 
l'apprentissage est de trois ans et ne dépassant pas 30% si l'apprentissage est 
supérieur ~ trois ans. L'affectation de l'apprenti ~ des travaux rémunérés ~ la 
pi~ce, donnant lieu~ l'octroi de primes ou effectués en série, doit se faire 
normalement pendant la derni~re période du stage. 

6. Convention nationale réglementant l'apprentissage dans ~'industrie métallurgique 
~écanique du 19 avril 197~ 

L'article premier, deuxi~me alinéa, de la convention susmentionnée contient une 
déclaration au proc~s-verbal prévoyant que, en ce qui concerne le syst~me de 
rémunération de l'apprenti en cas d'accident ou de maladie, l'entreprise doit 
supporter des charges égales ~ celles qui lui sont imposées pour les ouvriers. 
Cette disposition confirme donc la tendance, déj~ signalée, i étendre ~ l'apprenti 
les garanties prévues en faveur du travailleur normalement occupé dans l'entreprise. 

Le contrat d'apprentissage - dans la convention en question - maintient le principe 
de la période d'essai au moment de l'entrée en vigueur de la relation de travail, 
période qui, au contraire, n'existe pas dans le contrat de travail des ouvriers. 

Dans cette convention, la durée du stage est plus courte que celle p~évue dans la 
co~vention précédente et cela en liaison avec le niveau culturel plus élevé que 1& 
nouveau syst~me de scolarité obligatoire assure aux jeunes. 

La durée du stage reste néanmoins fonction des diplemes obtenus par l'appre~ti 
avant l'établissement de la relation de travail; elle varie de quatre mois et demi 
i trente mois. 

Il faut remarquer, en ce qui c.oncerne les jet:nes titulaires du dipleme d'un institut 
pr·ofessionnel, que la durée du stage est égale ~ celle prévue par la loi pour les 
travailleurs possédant une qualification professionnelle et engagés dans une 
catégorie inférieure i celle de l'ouvrier qualifié (article 7 de la loi no 754 du 
27 octobre 1969). 
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Les dispositions transitoires réglementent la durée de l'apprentissage cowmencé 
avant le 1er avril 1973, c'est-~dire alors qu'étaient encore en vigueur les mesures 
prévues par la CCNL du 8 janvier 1970. Le stage effectué auparavant n'est pas visé 
par les nouvelles mesures, mais il est pris en considération sans que puissent 
toutefois @tre dépassées les limites maximales prévues précisément par les 
dispositions transitoires. 

C'est ainsi que sont protégés, d'une part, l'employeur qui avait en son temps 
conclu la relation de travail sur la base d'une durée prévisible de l'apprentissage 
et, d'autre part, le travailleur pour lequel le stage avait été établi justement 
en fonction de la durée prévue par le contrat et qui courait le risque d'@tre 
renvoyé de l'entreprise parce qu'il n'avait pas atteint le degré de préparation 
suffisant pour passer dans la catégorie des ouvriers qualifiés (article 2 de la loi 
no 25 de 1955), dans le cas o~ l'employeur aurait été obligé de reconnattre 
immédiatement la qualification. 

Les salaires minimaux représentent un certain pourcentage - variant de 65 % ~ 90 % 
- du salaire perçu par un travailleur classé dans la 3~me catégorie de la grille 
unique, la distinction établie en fonction de 1 'ftge pour le "salaire horaire 
minimal" ayant été abolie. 

Le travail à la pi~ce ou comportant l'octroi de primes est interdit et il n'est 
pas non plus admis pendant la derni~re période du stage, contrairement à ce qui 
est prévu par la convention précédente. 

La durée de travail de l'apprenti est fixée à 40 heures par semaine. Les apprentis 
de moins de 16 ans ont droit, conformément à l'article 4 de la loi no 25 de 1955, 
à 30 jours de congé de calendrier pour une année de travail, y compris donc les 
jours fériés qui tombent pendant la période de congé. 

Les apprentis de plus de 16 ans ont droit i 20 jours de congé de calendrier par 
année de service; le régime applicable à ces apprentis est le m@me que pour les 
autres travailleurs. 
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Chapitre IV 

ANALYSE DU PHENOMENE DE L 1 APPRENTISSAGE DANS LE SYSTEME DE LA PRODUCTION EN ITALIE 

1. Consid~rations gén~rales 

Apr~s cet expos~ de la r~glementation de l'apprentissage ainsi que des dispositions 
des conventions collectives en vigueur dans les secteurs ~conomiques qui ont le 
plus fr~quemment recours aux stages, il s 1 av~re utile d'analyser certaines donn~es 
qui r~sultent de l'analyse de l'apprentissage dans le syst~me de la production en 
Italie. 

En 1971 - ainsi qu'il ressort d'une enqu@te effectu~e par le Secr~tariat national 
de la jeunesse - il y avait environ 800.000 apprentis ~s de 15 ans au moins. 
A cette m@me date - selon des donn~es officieuses du minist~re du Travail - les 
mineurs d'~ge occu~s ~taient plus nombreux, mais ils ne pouvaient @tre consid~r~s 
comme des apprentis soit que les jeunes travailleurs en question n'avaient pas 
l'ft~ minimal de 15 ans, soit qu'ils n'étaient pas inscrits en tant qu'apprentis 
aupr~s du bureau de placement. 

Au del~ des consid~rations sur l'ampleur du ph~nom~ne, un autre fait int~ressant 
est mis en évidence par l'enqu@te citée, ~ savoir que le terme d'"apprentissage" 
n'est souvent qu'une étiquette qui permet aux entreprises industrielles, 
artisanales et commerciales de s'assurer, pour une ~riode déterminée, une main
d'oeuvre faiblement rémunérée, pour laquelle elles ne payent pas les cotisations 
d'assurance, camouflant ainsi une véritable relation de travail qui comporte des 
inconvénients évidents pour la main-d'oeuvre intéressée. 

Le choix des jeunes répond,lui aussi~ des critêres sociologiques précis, les 
apprentis - toujours d1 apr~s l'enqu@te - se caractérisant par leurs origines 
familiales, leur niveau culturel, leurs conditions de vie, les m@mes motivations 
qui d~terminent le choix du métier. 

Cela apparatt en particulier tr~s clairement dans les grandes villes - l'enqu@te 
en question se référait i la ville de Rome - ; domiciliés dans la périph~rie et 
souvent en dehors de la ville, ftgés de 16-17 ans, ftge auquel la maturité n'est pas 
encore atteinte, les jeunes apprentis plongés dans des milieux ~e travail, ~ 
égalité de c~nditions avec les adultes, se trouvent confrontés ~une expérience 
d'autonomie ~ laquelle ils ne sont pas préparés, travaillent pendant de longues 
heures et passent dans les moyens de transport une bonne partie du temps qu'ils 
devraient consacrer ~ leur formation culturelle (ou simplement aux loisirs). 

L1enqu@te met en évidence un monde de jeunes dont l'avenir professionnel est 
presque toujours déterminé d~s les ~tudes primaires soit par des raisons 
financi~res ou familiales, soit par la réussite scolaire; l'école est le plus 
souvent abandonnée sans regrets et, de toute façon, ces jeunes déclarent ne pas 
@tre int~ressés par la poursuite d'études au sens traditionnel. 

De plus, il faut.noter les lacunes des cours complémentaires et l'absence de 
garanties quant ~ l'obtention effective d'une v~ritable capacit~ professionnelle i 
l'issue du stage. 
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Si l'on s'en tient plus particuli~rement ~ la distinction entre les différents 
secteurs de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, on constate des 
différences d'un secteur ~ l'autre ainsi que des différences de comportement et 
de situation~ l'intérieur de chacun d'eux, par exemple entre les hommes et les 
femmes ou encore entre les divers types d'activité. 

2. Enqu@te nationale 

Si l'on observe l'évolution de l'emploi des apprentis de 1955 i 1970, on constate 
que c'est dans les années 60 - 62 qu'il a été le plus élevé et qu'il a en revanche 
diminué pendant les années 63 - 66. 

Les résultats de cette enqu@te indiquent qu'il y avait 173.000 apprentis environ 
en 1955, 810.000 environ en 1993, 770.000 en 1965 et 721.000 environ en 1970. 
Cette évolution se rattache tr~s probablement ~ la conjoncture qui a atteint au 
cours de cette période des niveaux tr~s élevés et tr~s bas. 

La proportion la plus forte d'apprentis enregistrée l'a été dans le secteur 
industriel. A cet égard, il faut souligner que les données se réf~rent uniquement 
aux jeunes inscrits sur les listes de placement et que c'est dans les zones 
industrielles que -comme on le sait - le centrale des organes compétents est le 
plus facile; le pourcentage élevé d'apprentis dans ce secteur pourrait donc @tre 
dft uniquement i un facteur contingent. 

Dans tous les cas, dans l'Italie septentrionale, o~ l'emploi et l'industrialisation 
sont les plus importants, le pourcentage d'apprentis est le plus élevé du pays. 

Selon les données fournies par le minist~re du Travail, il y avait en 1968 en 
Italie septentrionale environ 533.000 apprentis, dont 310.000 hommes et 223.000 
femmes; en Italie centrale, 162.000 apprentis, dont 99.000 hommes et 63.000 femmes; 
en Italie méridionale, environ 95.000 apprentis seulement, dont 67.000 hommes et 
28.000 femmes. 

Ce phénom~ne, lié i celui de l'abandon des études, plus fréquent dans le Nord 
précisément, aboutit ~ la conclusion qu'en Italie septentrionale, et particuli~re
ment dans le secteur industriel, la demande d'emploi de la part des jeunes est plus 
forte et que le taux d'activité y est plus élevé, alors que dans le Mezzogiorno, 
o~ les possibilités de travail sont plus limitées, les jeunes préf~rent poursuivre 
leurs études, y voyant une meilleure garantie d'emploi futur et un palliatif ~ 
l'inactivité. 

Au cours des années 63 - 66, une chute analogue est constatée - bien entendu - du 
nombre de cours de formation complémentaire organisés et du nombre de participants. 

Selon des données provenant du minist~re du Travail, le nombre de cours est passé 
de 3.620 pour 95.760 apprentis en 56 -57 i 16.058 cours pour 417.950 apprentis en 
64 - 65 contre 14.661 cours pour 350.091 apprentis en 69 - 10. C'est dans le Nord 
de l'Italie que les cours sont les plus nombreux, représentant 69% du total pour 
la période 68 - 69. 

Enfin, il faut remarquer que le taux de fréquentation est bas, puisque pour la 
période indiquée seulement 42,3% des apprentis ont suivi des cours complémentaires. 

Les causes en sont variées : mobilité de l'emploi, absence de déclaration de la 
part de l'employeur, pénurie de personnel dans les bureaux de placement, contrele 
insuffisant de l'Inspection du travail. 
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3. Enqu@te dans une grande ville Rome 

L1enqu@te réalisée par le Secrétariat national de la jeunesse sur l'apprentissage 
dans la ville de Rome a, tout d'abord, permis de constater que l'~e moyen des 
apprentis était de 18 ans et demi. Dans l'industrie et l'artisanat, cette moyenne 
d'~e vaut autànt pour les.garçons que pour les filles; dans le commerce, elle est 
le résultat de deux phénom~nes totalement opposés : présence importante de garçons 
dans les classes d'~ inférieures et présence également importante des filles 
dans les classes d'~ supérieures. 

On constate également des différences en ce qui concerne la proportion des garçons 
et des filles dans les trois secteurs considérés; en effet, il y a une nette 
prédominance des filles dans le commerce- 62,3% contre 37,7% de garçons- et une 
quasi-égalité entre les deux sexes dans l'artisanat et l'industrie. 

On note par ailleurs une nette distinction entre l'industrie et l'artisanat, d'une 
part, et le commerce, d'autre part, du point de vue de l'origine des apprentis : 
essentiellement rurale dans les deux premiers secteurs, plus spécifiquement urbaine 
dans le commerce où l'on trouve principalement des garçons romains (88,8 % sont 
nés dans un chef-lieu de province). 

Dans l'industrie et l'artisanat, 30,4% seulement des garçons sont titulaires du 
dipleme de fin d'études du premier cycle de l'enseignement secondaire et 4,4 % 
n'ont aucun dipleme, alors que dans le commerce 61 %ont terminé leur scolarité 
obligatoire. Dans tous les cas, cependant, le niveau d'instruction dans les trois 
secteurs est médiocre e~ les redoublements de cla~se ont été fréquents, ce qui a 
certainement contribué A l'abandon de l'école et A l'entrée précoce dans la vie 
active. 

Le travail de ces jeunes, qui vivent dans les familles se situant juste au-dessous 
de la moyenne des conditions financi~res et culturelles, dépasse souvent les 
limites prévues par la loi. Les violations sont moins marquées dans l'industrie, 
alors qu'elles sont pratiquement généra~es dans l'artisanat et le commerce, où les 
conventions collectives sont rares et où, étant donné l'éparpillement des entre
prises, un contrele des organes compétents est plus difficile. 

Pour 70% des apprentis l'horaire hebdomadaire est supérieur ~ 44 heures; la 
réglementation relative aux congés n'est pas respectée et il arrive que le travail 
se fasse de nuit ou les jours fériés. 

Si l'on consid~re en particulier les caractéristiques de l'apprentissage, on 
constate que dans l'industrie il concerne principalement les professions de 
mécanicien et travailleurs assimilés pour les garçons et celle de couturi~re pour 
les filles. Dans le commerce, on note au contraire une répartition entre 
différentes profession~, dont aucune n'atteint 30 %. Enfin, dans l'artisanat, les 
garçons s'intéressent A un nombre limité de professions (mécanicien, électro
mécanicien) alors que les f~lles, comme pour le commerce, sont réparties entre 
diverses activités (couturi~re, coiffeuse, pelleti~re, etc.). 

Enfin, l'enseignement pratique et l'enseignement complémentaire appellent encore 
quelques remarques. 

Un pourcentage notable des jeunes de l'industrie et du commerce ne reçoit pas 
l'enseignement que l'employeur est tenu de faire dispenser dans son entreprise. 
Ce n'est que dans les entreprises artisanales, de type familial, que l'employeur 
est présent dans l'entreprise, coordonne le travail, l'effectue aux cetés de 
l'apprenti, lui apportant ainsi l'enseignement qui constitue l'essence de 
l'apprentissage. 
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Pour de nombreux jeunes, l'enseignement pratique se résume à quelques explications 
préliminaires, du fait notamment qu'il s'agit très souvent de travail en série. 
Il est évident qu'il n'y a dans ce cas pas d'enseignement ou d'apprentissage des 
techniques ou des secrets du métier, mais uniquement une espèce d'automatisme ne 
conduisant à aucune formation professionnelle véritable; il n'y a donc pas de lien 
entre le métier et les fonctions réellement exercées. 

En ce qui concerne les cours complémentaires, on constate qu'ils ne jouent pas 
leur rôle de formation théorique et complémentaire parallèle à la formation 
pratique. Le semi-analphabétisme de nombreux apprentis constitue peut-être le 
principal obstacle à l'organisation et au succès de nombreux cours d'enseignement 
complémentaire. La diversité des niveaux culturels rend impossible le regroupement 
à l'intérieur des cours des jeunes qui aspirent à la m@me qualification. 

Une autre difficulté provient de l'hétérogénéité des cours en fonction des 
qualifications; en effet, il est difficile de réunir le nombre minimal d'apprentis 
exerçant le m@me métier pour organiser un cours. Par conséquent, les cours sont 
en général fréquentés par des jeunes se préparant à des qualifications différentes. 

A ces obstacles, il faut ajouter qu'au cours de l'année scolaire surviennent 
inévitablement des modifications dues aux licenciements et aux changements 
d'affectation. Enfin, autre motif qui aggrave la situation : la difficulté de 
trouver des enseignants suffisamment préparés et disposés à effectuer un travail 
très délicat dans un milieu notoirement difficile. 

Les très nombreuses absences constatées sont donc la conséquence de l'inadéquation 
des cours, de leur manque d'intérêt et d'utilité véritable, de leur caract~re 
fastidieux aussi bien pour le travailleur que pour l'employeur; 44,2 % des garçons 
·justifient leurs absences par l'opposition de l'employeur qui souvent fait 
obstacle à la fréquentation des cours sous prétexte de travaux urgents; 22,4 % 
reconnaissent franchement leur manque d'intér@t et les 30% restants attribuent 
leurs absences ! la maladie. · 

4· Conclusions 

L'exposé qui préc~de et les résultats de l'enqu@te font ressortir l'inadéquation de 
la réglementation de l'apprentissage pour obtenir des résultats satisfaisants en 
mati~re de formation. 

La conception de l'apprentissage comme relation de travail spéciale qui revêt un 
caractère obligatoire et qui prévoit l€ droit à l'enseignement du métier, n'a pas 
produit les résultats escomptés; la protection et les garanties prévues par la loi 
en ce qui concerne le statut d'apprenti n'ont pas été appliquées comme elles le 
devaient dans le monde du travail. 

Si, en particulier dans le secteur industriel, une amélioration progressive des 
conditions de l'apprentissage a cependant été enregistrée, il faut reconnaître que 
le mérite en revient principalement- ainsi qu'on l'a vu ~ aux dispositions des 
conventions collectives de travail. 

En substance, on peut dire que l'apprentissage n'a pas réussi à constituer un 
système de formation professionnelle de base. Sur les quelque 2,5 millions de 
jeunes ~gés de 15 à 18 ans qui entrent chaque année dans la vie active, environ 
17 %empruntent la filière de l'apprentissage; 20% proviennent des Instituts 
professionnels de l'Etat et des Centres de formation professionnelle. Ce qui 
signifie que souvent 63 % des jeunes considérés ne bénéficient d'aucune préparation 
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professionnelle de base et qu'environ la moitié du pourcentage restant dispose d'un 
instrument inadapté aux besoins sociaux et économiques d'un pays ayant atteint un 
stade de développement remarquable. 

Il est bien entendu que l'institution de l'apprentissage doit @tre maintenue, mais 
en l'absence de propositions de rechange concr~tes on se heurte au problème de 
l'évolution et du changement des structures de la formation professionnelle et de 
l'apprentissage proprement dit, dans le but de modifier ce secteur afin qu'il 
puisse faire face à la demande croissante de qualification qu'exige la société. 

Dans ce contexte, l'institution des Régions à statut ordinaire permettra de donner 
une impulsion nouvelle à l'ensemble de la formation professionnelle en dépassant 
les limites imposées par la centralisation. 

Comme on sait, le D.P.R. (Décret du Président de la République) no 10 du 15 janvier 
1972 a transféré aux Régions toutes les compétences en matière de formation 
professionnelle. Il prévoit le transfert intégral aux Régions des fonctions 
administratives de l'Etat en mati~re d'enseignement artisanal et professionnel. 

En particulier, les t~ches suivantes sont confiées aux Régions : promouvoir et 
autoriser les cours de formation professionnelle; octroyer des crédits et 
subventions pour l'organisation de ces cours; autoriser l'organisation des cours 
de rééducation professionnelle de l'entreprise; arr@ter les directives relatives 
à l'organisation et au contrôle des cours, accorder les remboursements; tenir des 
registres et contrôler la valeur de l'enseignement en ce qui concerne la formation 
des artisans; promouvoir, autoriser et contrôler l'enseignement complémentaire 
destiné a~~ apprentis; octroyer des crédits aux organismes et instituts ayant pour 
but la formation professionnelle des travailleurs; toute tâche administrative 
relative aux organismes, institutions et organisations locales opérant dans ce 
secteur. 

L'Etat reste compétent pour les matières suivantes: registre national des moniteurs; 
réglementation et attribution des qualifications professionnelles aux fins du 
placement; contrôle de l'application de la législation sociale; réglementation de 
la relation d'apprentissage; relations et conventions internationales, y compris 
avec le Fonds social européen; formation professionnelle des travailleurs à 
l'étranger; études, recherches, documentation et information ainsi que diffusion 
des innova-tions en matière de formation; formation et recyclage du personnel chargé 
de la formation professionnelle; organisation, assistance technique et financement, 
par l'octroi d'aides aux Régions, des cours de qualification et de rééducation 
professionnelle en cas de reconversion notable; réorganisation ou liquidation 
d'entreprises et création de nouveaux établissements industriels importants. 

L'activité des Régions dans ce domaine ne peut pas encore faire l'objet d'un 
jugement global, du fait notamment de l'absence de données portant sur une période 
suffisante. Dans le cadre général d'une relance de la formation professionnelle à 
laquelle s'attellent les Régions et qui est fondée sur le principe de la formation 
permanente, du droit du travailleur à la formation et de l'unification des méthodes 
de formation, aussi bien en dehors qu'à l'intérieur de l'entreprise, l'apprentissage 
est appelé de toute façon à se voir sinon radicalement transformé, du moins 
profondément modifié. 
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